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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1. Introduction 
 
Conformément à l’article 128 du règlement du Conseil communal ainsi que l’article 10 du 
règlement sur la comptabilité des Communes, nous vous soumettons, ci-après un crédit 
supplémentaire destiné à couvrir des dépenses imprévues lors de l’établissement du budget de 
l’année en cours. 
 
La demande et la justification émanent du Service de défense incendie et secours. 
 
2.  Demande de crédit supplémentaire pour un compte 

budgétaire 
 
Compte n° 650-3013.00 Service du feu  – soldes  CHF      80’500.- 
  Dépassement suite à plusieurs interventions  
  importantes de longue durée et nécessitant  
  du personnel supplémentaire. Il est impossible 
  de chiffrer une compensation, puisque selon les  
  interventions, elles sont soit subsidiées par l’ECA 
  (feux, dégâts naturels), ou facturées (accidents,  
  feux de véhicules, pollutions, ascenseurs et  
  alarmes automatiques. La charge restante passera 
  en diminution du compte 650-3814.00 « attribution  
  au fonds de réserve » 
 
   ------------------------ 
Total crédit supplémentaire au budget 2011 CHF      80’500.- 
     
 
 
3. Incidences sur le budget 2011 
 
 Charges Revenus Déficit 
 CHF CHF CHF 
 
Budget 2011 voté par le C.C. le 13.12.2010 166'714’370          165'690'680          1’023’690 

  
 
- Crédit supplémentaire approuvé         80’500                0   80’500 

par la Municipalité le 30 novembre 2011 
 

  ---------------------------------------------------------------- 
    166'794’870          165'690’680           1'104’190 
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Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 
 
 
Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le préavis N° 37 concernant une demande de crédit supplémentaire au budget 

2011 de CHF 80’500.-, 
 
ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 

décide: 
 
Il est accordé à la Municipalité un crédit supplémentaire pour un montant de CHF 80’500.- qui 
est à porter en augmentation du poste suivant : 
 
 
Chapitre 6 
 
Compte n° 650-3013.00 
Service du feu - soldes CHF            80’500.- 
 
   

Total crédit supplémentaire au budget 2011 CHF            80’500.- 
    
 
 
Ainsi adopté par la Municipalité le 30 novembre 2011 pour être soumis à l’approbation du 
Conseil communal. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
                                            Le Syndic :  Le Secrétaire :  
 
  ls   ls 
 
 
                                                   D. Rossellat  Ch. Gobat 
 
 
 
 
 
 
 
1ère séance de la Commission 
Municipal délégué Monsieur Claude Uldry 
Date Mardi 17 janvier 2012 à 19h00 
Lieu Salle de la Bretèche 
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